
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

lulembourg, le 1 4 JUIL. 2025

VeloWoolz 

Monsieur Dan Wiseler 

6, Grand-Rue 

L-9530 Wiltz

N/Réf.: 2025-001575 

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 

naturelles, ci-après « loi modifiée du 18 juillet 2018 » et ses règlements d'exécution modifiés 

du 1er août 2018; 

Vu la loi du 23 août 2023 sur les forêts, ci-après « loi du 23 août 2023 » ; 

Considérant la demande et les annexes du 18 juin 2025 versées par l'association « Vela 

Woolz » aux fins d'obtenir l'autorisation pour une course de VTT le 20 septembre 2025 sur les 

territoires des communes de Wiltz et Winseler; 

Considérant l'article 15 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 au terme duquel une autorisation 

du ministre est nécessaire pour des manifestations dans la mesure où elles se déroulent en 

forêt, dans les zones Natura 2000, dans des habitats d'intérêt communautaire ou dans des 

habitats des espèces d'intérêt communautaire pour lesquelles l'état de conservation a été 

évalué non favorable et sur les cours d'eau, 

Conditions 

Article 1.-

Article 2.-

Article 3.-

Article 4.-

Arrête: 

La manifestation se déroule sur les territoires des communes de Wiltz et 

Winseler, conformément aux règles de bonne conduite faisant partie 

intégrante de la demande. 

La manifestation se déroule sur des chemins et sentiers existants (balisés) et 

suit le tracé/site repris sur la carte topographique. 

Le nombre maximal de participants est limité à 100 personnes. 

Aucun biotope protégé ou habitat visé par l'article 17 de la loi modifiée du 18 

juillet 2018 et de son règlement d'exécution modifié du 1er août 2018 n'est 

réduit, détruit ou détérioré aussi bien dans la partie aérienne que souterraine. 
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